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Annexe 1 : Liste des PAEC et codes MAEC ouvertes en région Hauts de France – 2026 
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Annexe 2 : Plafonds 

 

Plafond à l'exploitation 

1 an 3 ans 

20 000,00 € 60 000,00 € 

 

   Plafonds à la mesure 

Intitulé de la mesure Code 1 an 3 ans 

MAEC Qualité et gestion 
quantitative de l'eau pour les 
grandes cultures 

MAEC Eau - Pesticides - Grandes cultures 2 PHY5  16 080,00 €   48 240,00 €  

MAEC Eau - Gestion de la fertilisation - Couverture - 
Herbicides - Grandes cultures 2 

FER4  19 840,00 €   59 520,00 €  

MAEC Eau - Gestion de la fertilisation - Pesticides - Grandes 
cultures 

FER6  16 960,00 €   50 880,00 €  

MAEC Eau - Couverture - Pesticides - Grandes cultures 2 COV5  20 000,00 €   60 000,00 €  

MAEC Climat - Bien-être animal et 
autonomie alimentaire des élevages 

MAEC Climat - Bien-être animal - Autonomie fourragère - 
Elevages d'herbivores 1 

HBV1  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Climat - Bien-être animal - Autonomie fourragère - 
Elevages d'herbivores 2 

HBV2  14 160,00 €   42 480,00 €  

MAEC Climat - Bien-être animal - Autonomie fourragère - 
Elevages d'herbivores 3 

HBV3  18 640,00 €   55 920,00 €  

MAEC Préservation de l'équilibre 
agro-écologique et de la biodiversité 
des milieux spécifiques  

MAEC Biodiversité - Préservation des milieux humides MHU1  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Biodiversité - Préservation des milieux humides - 
Amélioration de la gestion par le pâturage 

MHU2  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Biodiversité - Amélioration de la gestion des surfaces 
herbagères et pastorales par le pâturage 

PRA3  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Création de couverts d'intérêt 
pour la biodiversité en particulier les 
pollinisateurs 

MAEC Biodiversité - Création de couverts d'intérêt pour la 
biodiversité 

CIFF*  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Préservation des espèces 

MAEC Biodiversité - Protection des espèces 1 ESP1  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Biodiversité - Protection des espèces 2 ESP2  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Biodiversité - Protection des espèces 3 ESP3  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Biodiversité - Protection des espèces 4 ESP4  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Maintien de la biodiversité 
par l'ouverture des milieux et DFCI 

MAEC Biodiversité - Maintien de l'ouverture des milieux OUV1  10 000,00 €   30 000,00 €  

MAEC Biodiversité - Maintien de l'ouverture des milieux - 
amélioration de la gestion par le pâturage 

OUV2  10 000,00 €   30 000,00 €  

     

* La mesure CIFF est également plafonnée à 5% de la SAU du demandeur    
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Annexe 3 : Critères de priorisation 

 

Code 
PAEC 

Opérateur Nom du PAEC Critères retenus après avis 

AMVS Amiens Métropole 

Aires d’Alimentation des 
Captages de Victorine Autier 
et de la Basse Vallée de la 
Selle 

1. HBV > PHY > FER > ESP 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Nombre d'ha demandés à l'engagement dans la mesure qui sont 
situés dans une AAC  

4. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

BAHO 
Agglomération de la Région de 
Compiègne 

Baugy l'Hospice 

1. Mesures Système 

2. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

3. Nombre d'ha demandés à l'engagement dans la mesure qui sont 
situés dans une AAC 

BREE 
Syndicat mixte d'aménagement de 
gestion et de valorisation du bassin 
de la Bresle 

Bassin versant de la Bresle - 
enjeu Eau 

1. MHU > HBV > ESP > PRA 

2. CIFF 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

BRES 
Syndicat mixte d'aménagement de 
gestion et de valorisation du bassin 
de la Bresle 

Bassin versant de la Bresle - 
enjeu Biodiversité 

1. HBV et PHY 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

4. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

BRET 
Communauté de communes Oise 
Picarde 

Bassin d'alimentation de 
captage de Breteuil 

1. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

BSPB 
Syndicat mixte du Parc Naturel 
Régional Baie de Somme Picardie 
maritime 

PNR Baie de Somme Picardie 
maritime - enjeu Biodiversité 

1. Mesures Système 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

BSPH 
Syndicat mixte du Parc Naturel 
Régional Baie de Somme Picardie 
maritime 

PNR Baie de Somme Picardie 
maritime - enjeu Zones 
humides 

1. Mesures Système 

2. MHU 

3. Niveau de difficulté de la mesure 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

BVNI 
Chambre d'agriculture de la 
Somme 

Bassin versant de la Nièvre 

1. HBV > COV > FER > PRA3 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CABE 
Communauté d'agglomération du 
Beauvaisis 

PAEC de la CAB 

1. Mesures Système 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CCLO 
Communauté de Communes des 
Lisières de l'Oise 

Communauté de Communes 
des Lisières de l'Oise 

1. Mesures Système 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CCPB 
Communauté de communes du 
Pays de Bray 

Communauté de communes 
du Pays de Bray - enjeu 
Biodiversité 

1. Mesures Système 

2. Part de prairies permanentes dans la SAU  

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

 
 
 
 

  
1 Cela concerne les exploitations dont l’ensemble de la SAU est en conversion à l’agriculture biologique et/ou certifiée en agriculture biologique. 



9 

 

Code 
PAEC 

Opérateur Nom du PAEC Critères retenus après avis 

CCPC 
Communauté de communes de 
Pévèle Carembault 

Communauté de communes 
de Pévèle Carembault  

1. Mesures Système 

2. ESP 

3. Niveau de difficulté de la mesure 

4. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

5. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CCPE 
Communauté de communes du 
Pays de Bray 

Communauté de communes 
du Pays de Bray - enjeu Eau 

1. Mesures Système 

2. ESP 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CCPV 
Communauté de communes de la 
Picardie Verte 

Communauté de communes 
de la Picardie Verte 

1. Mesures Système 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CMOB 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional des Caps et Marais 
d'Opale 

Parc Naturel Régional des 
Caps et Marais d'Opale enjeu 
biodiversité - enjeu 
Biodiversité 

1. Mesures Système > ESP > MHU > OUV 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CMOH 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional des Caps et Marais 
d'Opale 

Parc Naturel Régional des 
Caps et Marais d'Opale enjeu 
eau - enjeu Zones Humides 

1. Mesures Système > ESP > MHU > OUV 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

CMOR 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional des Caps et Marais 
d'Opale 

Parc Naturel Régional des 
Caps et Marais d'Opale - 
enjeu Erosion 

1. Mesures Système > ESP > MHU > OUV 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

HVOI 
Conservatoire d'espaces naturels 
des Hauts-de-France 

Haute Vallée de l'Oise 

1. ESP4 > ESP3 > MHU2 > CIFF 

2. Eleveurs ayant plus de 10 UGB 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

HVSO 
Syndicat Mixte AMEVA EPTB 
Somme 

Haute Vallée de la Somme 

1. ESP4 > ESP3 > MHU2 

2. Eleveurs ayant plus de 10 UGB 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

LAON 
Communauté d'agglomération du 
Pays de Laon 

Bassin d'alimentation des 
captages de la ville de Laon 

1. HBV > ESP > CIFF 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

MASO 
Conservatoire d'espaces naturels 
des Hauts-de-France 

Marais de la Souche 

1. ESP4 > ESP3 > MHU2 

2. Eleveurs ayant plus de 10 UGB 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

MVOI 
Conservatoire d'espaces naturels 
des Hauts-de-France 

Moyenne Vallée de l'Oise 

1. ESP4 > ESP3 > MHU2 

2. Eleveurs ayant plus de 10 UGB 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

MSAB 
Bio en Hauts-de-France + Chambre 
d'agriculture régionale 

Maintien des surfaces en 
agriculture biologique 

1. Proportion de surfaces certifiées bio dans la surface engagée 

2. HBV > PHY 

3. Agriculteurs n'ayant pas résilié de contrat CAB l'année de la demande 
d'engagement 

MVSH 
Conseil départemental de la 
Somme 

Moyenne vallée de la Somme 
et affluents - enjeu Zones 
humides 

1. ESP4 > ESP3 > MHU2 

2. Eleveurs ayant plus de 10 UGB 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

NPCB 
Chambre d'agriculture du Nord 
Pas-de-Calais 

Territoires du Nord-Pas-de-
Calais - enjeu Biodiversité 

1. Mesures système  

2. Part de prairies permanentes dans la SAU 

3. ESP > CIFF > PRA3  

4. Niveau de difficulté de la mesure (avec PHY5 > HBV1) 
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Code 
PAEC 

Opérateur Nom du PAEC Critères retenus après avis 

NPCE 
Chambre d'agriculture du Nord 
Pas-de-Calais 

Territoires du Nord-Pas-de-
Calais - enjeu Eau  

1. Mesures système  

2. MHU > ESP > PRA3 

3. Niveau de difficulté de la mesure (avec PHY5 > HBV1) 

NPCR 
Chambre d'agriculture du Nord 
Pas-de-Calais 

Territoires du Nord-Pas-de-
Calais - enjeu Erosion 

1. COV5 > HBV > PRA3 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

OPFB 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France 

Prairies de la Thève 1. MHU > ESP > CIFF 

OPFE 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France 

Bassins d'alimentation de 
captage en ZPA du PNR Oise - 
Pays-de-France 

1. PHY > CIFF 

2. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

OURQ 
Syndicat du bassin versant de 
l'Ourcq amont et du Clignon  

Bassin versant amont de 
l'Ourcq 

1. PHY > OUV > PRA3 > MHU 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PAVB 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional de l’Avesnois 

Parc Naturel Régional de 
l'Avesnois 

1. Proportion des surfaces en herbe par rapport à la SAU 

2. HBV3 > HBV2 > HBV1 

3. Mesure localisée sur prairie 

4. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

5. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PELB 
Conservatoire d'espaces naturels 
des Hauts-de-France 

Pelouses et landes régionales 
- enjeu Biodiversité 

1. OUV2 > ESP4 > CIFF > OUV1 > ESP2 

2. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PELN 
Conservatoire d'espaces naturels 
des Hauts-de-France 

Pelouses et landes régionales 
- enjeu Eau AESN 

1. OUV2 > ESP4 > CIFF > OUV1 > ESP2 

2. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PELP 
Conservatoire d'espaces naturels 
des Hauts-de-France 

Pelouses et landes régionales 
- enjeu Eau AEAP 

1. OUV2 > ESP4 > OUV1 > ESP2 

2. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PELR 
Conservatoire d'espaces naturels 
des Hauts-de-France 

Pelouses et landes régionales 
- enjeu Erosion 

1. OUV2 > ESP4 > CIFF > OUV1 > ESP2 

2. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PETB 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
du Pays de Thiérache 

Pays de Thiérache - enjeu 
Biodiversité 

1. HBV > PHY > PRA3 > ESP > CIFF  

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PETE 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
du Pays de Thiérache 

Pays de Thiérache - enjeu Eau 
AESN 

1. HBV > PHY > ESP > CIFF  

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PETP 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
du Pays de Thiérache 

Pays de Thiérache - enjeu Ea 
AEAP 

1. HBV > PHY > PRA3 > ESP  

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PETR 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
du Pays de Thiérache 

Pays de Thiérache - enjeu 
Erosion 

1. Niveau de difficulté de la mesure 

2. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

3. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PMPH 
Syndicat Mixte Baie de Somme 
Grand Littoral Picard 

Plaine Maritime Picarde 

1. Absence de panneaux photovoltaïques sur les parcelles engagées 

2. Anciens contrats arrivants à échéance 

3. MHU > PRA3 > ESP 

4. Niveau de difficulté de la mesure 

5. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

5. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 
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Code 
PAEC 

Opérateur Nom du PAEC Critères retenus après avis 

PORT 
Communauté de communes des 
Portes de la Thiérache 

Bassin d'Alimentation de 
Captages des Portes de 
Thiérache 

1. HBV > PHY > ESP > CIFF  

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PSEB 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional Scarpe-Escaut 

Parc Naturel Régional Scarpe-
Escaut - enjeu Biodiversité 

1. Nombre d'ha demandés à l'engagement qui sont situés dans une 
zone Natura 2000 

2. Exploitations dont la SAU est inférieure à 52,5 ha 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PSEE 
Syndicat Mixte du Parc naturel 
régional Scarpe-Escaut 

Contrat d’Action pour la 
Ressource en Eau Scarpe aval 
sud 

1. Nombre d'ha demandés à l'engagement qui sont situés dans une 
zone Natura 2000 

2. Exploitations dont la SAU est inférieure à 52,5 ha 

3. Exploitations dans le périmètre PMAZH et CARE 

4. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

5. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PSVN Pays de Souces et Vallées 
Pays de Sources et Vallées - 
enjeu Eau AESN 

1. Mesures Système 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

PSVP Pays de Souces et Vallées 
Pays de Sources et Vallées - 
enjeu Eau AEAP 

1. Mesures Système 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

SABL 
Syndicat mixte d'eau potable des 
Sablons  

Bassin d'alimentation de 
captage des Sablons 

1. Mesures Système 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

SASO 
Syndicat Mixte AMEVA EPTB 
Somme 

SAGE du bassin de la Somme 

1. PHY > ESP 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

SESV 
Syndicat des Eaux du Soissonnais 
et du Valois 

Parcy-et-Tigny- enjeu Eau 

1. PHY > ESP > CIFF 

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

STJU 
Communauté de communes du 
Plateau Picard 

Bassin d'alimentation de 
captage de Saint-Just-en-
Chaussée 

1. HBV > PHY > ESP > CIFF  

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

TBIN Chambre Régionale d'Agriculture  
Corridors & Plaine Versant 
Sud - enjeu Eau 

1. Mesures Système 

2. Proportion de surfaces en herbe dans la SAU 

3. Niveau de difficulté de la mesure 

4. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

5. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

TBIO Chambre Régionale d'Agriculture  
Corridors & Plaine Versant 
Sud - enjeu Biodiversité 

1. HBV > PHY > PRA3 > ESP > CIFF  

2. Niveau de difficulté de la mesure 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

UESA 
Union des Services d'Eau du Sud de 
l'Aisne 

Aires d'Alimentation de 
Captages du territoire de 
l'USESA 

1. Mesures Système 

2. Nombre d'ha demandés à l'engagement dans la mesure qui sont 
situés dans une AAC 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 
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Code 
PAEC 

Opérateur Nom du PAEC Critères retenus après avis 

VAUT 
Syndicat Mixte AMEVA EPTB 
Somme 

Vallée de l'Authie 

1. ESP4 > ESP3 > MHU2 

2. Eleveurs ayant plus de 10 UGB 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 

VSEL 
Syndicat Mixte AMEVA EPTB 
Somme 

Vallée de la Selle 

1. ESP4 > ESP3 > MHU2 

2. Eleveurs ayant plus de 10 UGB 

3. Bénéficiaire de l'ACJA en 2026 

4. Proportion de la surface demandée à l'engagement dans la mesure 
par rapport à la SAU de l'exploitation 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0611

EARL NAYE
Messieurs Pierre et François  NAYE
98 route de Walve
59670 ZUYTPEENE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL NAYE représentée par mes-
sieurs Pierre et François NAYE dont le siège d’exploitation se situe à ZUYTPEENE pour une superficie de
8,5422 hectares (ha), enregistrée complète le 6 février 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de L’EARL NAYE en date du 22
mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 7 août 2026;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter, non-soumise au contrôle des structures, présentée
par monsieur Adrien BARROIS dont le siège d’exploitation se situe à WEMAERS-CAPPEL pour une super-
ficie de 5,4554ha, enregistrée complète le 22 avril 2026 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZB12, ZB13, ZB21, ZB61 sises
sur le territoire de la commune de BAVINCHOVE  pour une superficie de 5,4554 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 5,4554 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 3 mai 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de l’EARL NAYE

• la demande de l’EARL NAYE consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise
d’une superficie de 8,5422 ha ;

• l’EARL NAYE est constituée de deux associés exploitants, soit 2 UTAc,p=0,8 (unités de travail an-
nuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• l’EARL NAYE met actuellement en valeur une surface de 126,9600 ha ;
• l’EARL NAYE souhaite mettre en valeur une surface après agrandissement de 135,5022 ha soit

67,7511 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL NAYE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Adrien BARROIS 

• la demande de monsieur Adrien BARROIS consiste en l’agrandissement de son exploitation
individuelle par la reprise d’une superficie de 5,4554 ha ;

• monsieur Adrien BARROIS est exploitant individuel et emploie un salarié en CDI à temps partiel
depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit 1,11 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

• monsieur Adrien BARROIS met actuellement en valeur une surface de 43,0300 ha ;
• monsieur Adrien BARROIS souhaite mettre en valeur une surface de 48,4854 ha soit 43,5125 ha/

UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Adrien BARROIS relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL NAYE est autorisée à exploiter les parcelles ZB12, ZB13, ZB21, ZB61 sises sur le territoire de la
commune de BAVINCHOVE pour une superficie de 5,4554 ha, provenant de l’exploitation de madame
Brigitte WULLENS à BAVINCHOVE.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telere-
cours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région Hauts-de-
France.

  Fait à Amiens, le 6 juillet 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle S Appui à la performance

économique et gestion de crise T du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0214

GAEC DE LA FERME DE PIERRE
Messieurs Laurent et Christophe CORDELLE
71 rue du général de Gaulle
59132 GLAGEON

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DE LA FERME DE PIERRE
représenté par messieurs Laurent et Christophe CORDELLE dont le siège d’exploitation se situe à GLA-
GEON pour une superficie de 1,3804 hectares (ha), enregistrée complète le 28 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Daniel FLAMME dont le
siège d’exploitation se situe à GLAGEON pour une superficie de 1,3804 ha, enregistrée complète le 30
mars 2026 dont le délai d’instruction est porté au 31 septembre 2026 ; 
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Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée E246 sise sur le territoire de la
commune de GLAGEON, pour une superficie de 1,3804 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 1,3804 ha.

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 14 juin 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation du GAEC DE LA FERME DE PIERRE

• la demande du GAEC DE LA FERME DE PIERRE consiste en l’agrandissement de son exploitation
par la reprise d’une superficie de 1,3804 ha ;

• le GAEC DE LA FERME DE PIERRE est constitué de deux associés exploitants et emploie un sala-
rié en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit 2,8 UTAc,p=0,8

(unités de travail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• Le GAEC DE LA FERME DE PIERRE met actuellement en valeur une surface de 139,0100 ha ;
• Le GAEC DE LA FERME DE PIERRE souhaite mettre en valeur une surface de 140,3904 ha soit

50,1394 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande du GAEC DE LA FERME DE PIERRE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Daniel FLAMME 

• la demande de monsieur Daniel FLAMME consiste en l’agrandissement de son exploitation
individuelle par la reprise d’une superficie de 1,3804 ha ;

• monsieur Daniel FLAMME est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA
susvisé ;

• monsieur Daniel FLAMME met actuellement en valeur une surface de 95,3496 ha ;
• monsieur Daniel FLAMME souhaite mettre en valeur une surface de 96,7300 ha soit 96,7300

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Daniel FLAMME relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

6) La demande du GAEC DE LA FERME DE PIERRE est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle de
monsieur Daniel FLAMME.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Le GAEC DE LA FERME DE PIERRE est autorisé à exploiter la parcelle E246 sise sur le territoire de la
commune de GLAGEON, pour une superficie de 1,3804 ha, provenant de l’exploitation de monsieur
Bernard ANCIAUX à GLAGEON.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 6 juillet 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle O Appui à la performance

économique et gestion de crise P du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0185

GAEC OTTEVAERE
Madame, Monsieur Nathalie et Thierry OTTEVAERE
10 rue de la Bouflette
59550 LE FAVRIL

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC OTTEVAERE représenté par
madame, monsieur Nathalie et Thierry OTTEVAERE dont le siège d’exploitation se situe à LE FAVRIL
pour une superficie de 0,8230 hectares (ha), enregistrée complète le 10 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Frédéric DENYS dont le
siège d’exploitation se situe à BUIRONFOSSE (02) pour une superficie de 1,7500 ha, enregistée complète
le 04 Février 2026 dont le délai d’instruction est porté au 05 août 2026 ; 
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Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée A134 sises sur le territoire de la
commune de LE FAVRIL pour une superficie de 0,8230 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 0,8230 ha.

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 20 mai 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation du GAEC OTTEVAERE
• la demande du GAEC OTTEVAERE consiste en l’agrandissement de son exploitation par la

reprise d’une superficie de 0,8230 ha ;
• le GAEC OTTEVAERE est composé de deux associés exploitants, soit 2 UTAc,p=0,8 ,(unités de tra-

vail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• le GAEC OTTEVAERE met actuellement en valeur une surface de 96,9700 ha ;
• le GAEC OTTEVAERE souhaite mettre en valeur une surface de 97,7930 ha soit 48,8965

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande du GAEC OTTEVAERE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

4) Sur la situation de monsieur Frédéric DENYS
• la demande de monsieur Frédéric DENYS consiste en l’agrandissement de son exploitation par la

reprise d’une superficie de 1,7500 ha ;
• monsieur Frédéric DENYS exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,73

UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Frédéric DENYS met actuellement en valeur une surface de 0,2893 ha ;
• monsieur Frédéric DENYS souhaite mettre en valeur une surface de 2,0393 ha soit 2,8069

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Frédéric DENYS relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

6) Les demandes du GAEC OTTEVAERE et de monsieur Frédéric DENYS relèvent du même rang de
priorité et qu’il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III
de l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en son 7°"la structure parcellaire
des exploitations concernées" , et à l’article 5 du SDREA  fixant les critères d'appréciation permettant
de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

7) La parcelle A134 sise sur le territoire de la commune de LE FAVRIL est attenante à des parcelles déjà
exploitées par le GAEC OTTEVAERE et à proximité de leur siège d’exploitation ;

8) La parcelle demandée se situe à 18 kilomètres du siège d’exploitation de monsieur Frédéric DENYS ;

6) La demande du GAEC OTTEVAERE est, par conséquent, prioritaire par rapport à la demande de
monsieur Frédéric DENYS ;
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Le GAEC OTTEVAERE représenté par madame, monsieur Nathalie et Thierry OTTEVAERE est autorisé à
exploiter la parcelle A134 sise sur le territoire de la commune de LE FAVRIL pour une superficie de
0,8230 ha, terre libre d’occupation.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 6 juillet 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle R Appui à la performance

économique et gestion de crise S du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0067

SCEA DU MONT DOURLERS
Madame, Monsieur Alice et Guillaume GILLET
9 route de Sars-Poteries
59440 DOURLERS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DU MONT DOURLERS
représentée par madame, monsieur Alice et Guillaume GILLET dont le siège d’exploitation se situe à
DOURLERS pour une superficie de 2,0350 hectares (ha), enregistrée complète le 25 février 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA DU MONT
DOURLERS en date du 22 mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 26 août 2026 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter, non-soumise au contrôle des structures, présentée
par madame Élise DEMEURE dont le siège d’exploitation se situe à BAS-LIEU pour une superficie de
2,0350 ha, enregistrée complète le 3 mars 2026 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZB22 sise sur le territoire de la
commune de DOURLERS, pour une superficie de 2,0350 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 2,0350 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 10 mai 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de la SCEA DU MONT DOURLERS
• la demande de la SCEA DU MONT DOURLERS consiste en l’agrandissement de son exploitation

par la reprise d’une superficie de 2,0350 ha ;
• la SCEA DU MONT DOURLERS est constituée de deux associés exploitants dont un ayant des

revenus extra-agricoles et emploie un salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au
jour du dépôt de la demande, soit 1,63 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) dé-
finie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA DU MONT DOURLERS met actuellement en valeur une surface de 104,2100 ha ;
• la SCEA DU MONT DOURLERS souhaite mettre en valeur une surface de 106,2950 ha soit 65,1950

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA DU MONT DOURLERS relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de madame Élise DEMEURE
• la demande de madame Élise DEMEURE consiste en l’agrandissement de son exploitation par la

reprise d’une superficie de 2,0350 ha ;
• madame Élise DEMEURE est exploitante individuelle, soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du

SDREA susvisé ;
• madame Élise DEMEURE met actuellement en valeur une surface de 57,0800 ha ;
• madame Élise DEMEURE souhaite mettre en valeur une surface de 59,1150 ha soit 59,1150

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de madame Élise DEMEURE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

6) Les demandes de la SCEA DU MONT DOURLERS et de madame Élise DEMEURE relèvent du même
rang de priorité ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE
Article 1  er  

La SCEA DU MONT DOURLERS représentée par madame, monsieur Alice et Guillaume GILLET est
autorisée à exploiter la parcelle ZB22 sise sur le territoire de la commune de DOURLERS, pour une
superficie de 2,0350 ha, provenant de l’exploitation de l’EARL QUENOLLE représentée par monsieur
Christophe QUENOLLE à DOURLERS.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 6 juillet 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle Q Appui à la performance

économique et gestion de crise R du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0168

SCEA LES 4 PATTES DE RANGUILLIES
Madame, Monsieur Fanny DANET et Alexis LARZILLERE
1 bis rue de Ranguillies
59212 WIGNEHIES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA LES 4 PATTES DE RAN-
GUILLIES représentée par madame, monsieur Fanny DANET et Alexis LARZILLERE dont le siège d’exploi-
tation se situe à WIGNEHIES pour une superficie de 1,0211 hectares (ha), enregistrée complète le 31
mars 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame Amandine HUYVAERT dont
le siège d’exploitation se situe à WIGNEHIES pour une superficie de 1,0211 ha, enregistée complète le 13
février 2026 dont le délai d’instruction est porté au 12 juin 2026 ; 
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Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée WK52 sise sur le territoire de la
commune de WIGNEHIES pour une superficie de 1,0211 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 1,0211 ha.

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 3 mai 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Au regard du point a- de l’article 3 du SDREA, lorsque la demande porte pour partie sur des parcelles
en cours de conversion ou converties à l’agriculture biologique, les candidat.e.s à la reprise ou les
preneurs en place convertis à l’agriculture biologique ou engagés dans un contrat de conversion à
l’agriculture biologique depuis au moins 2 ans pour au moins 50 % de leur surface d’exploitation, sont
prioritaires sur toute exploitation non engagée en agriculture biologique ;

5) La parcelle cadastrée WK52 sise sur le territoire de la commune de WIGNEHIES pour une superficie
de 1,0211 ha objet de la demande est convertie à l’agriculture biologique ;

6) La SCEA LES 4 PATTES DE RANGUILLIES dispose d’une exploitation convertie à l’agriculture biolo-
gique au moment du dépôt de sa demande ;

7) Madame Amandine HUYVAERT ne dispose pas d’une exploitation convertie à l’agriculture biologique
au moment du dépôt de sa demande ;

8) La demande de La SCEA LES 4 PATTES DE RANGUILLIES est, par conséquent, prioritaire par rapport à
la demande de madame Amandine HUYVAERT;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA LES 4 PATTES DE RANGUILLIES est autorisée à exploiter la parcelle WK52 sise sur le territoire
de la commune de WIGNEHIES, pour une superficie de 1,0211 ha, provenant de l’exploitation de
monsieur Jean-Louis DEMODE à WIGNEHIES.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
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de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 6 juillet 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle S Appui à la performance

économique et gestion de crise T du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0561

SCEA LES FRERES LOMBARD
Messieurs Alexandre et Guillaume LOMBARD
229 rue du marais
59870 BOUVIGNIES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA LES FRÈRES LOMBARD repré-
sentée par messieurs Alexandre et Guillaume LOMBARD dont le siège d’exploitation se situe à BOUVI-
GNIES pour une superficie de 0,6885 ha, enregistrée complète le 9 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DE LA RUE RICHE représentée
par monsieur François CARPENTIER dont le siège d’exploitation se situe à BOUVIGNIES pour une super-
ficie de 0,6885 hectares (ha), enregistrée complète le 23 janvier 2026 dont le délai d’instruction est por-
té au 24 juillet 2026 ;
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Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée A764 (en partie) sise sur le
territoire de la commune de BOUVIGNIES pour une superficie de 0,6885 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 0,6885 ha.

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 6 mai 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de la SCEA LES FRÈRES LOMBARD

• la demande de la SCEA LES FRERES LOMBARD consiste en l’agrandissement de son exploitation
par la reprise d’une superficie de 0,6885 ha ;

• la SCEA LES FRÈRES LOMBARD est composée de deux associés exploitants ayant des revenus ex-
tra-agricoles dont pour l’un d’entre eux, des revenus inférieurs au SMIC, soit 1,71 UTAc,p=0,8 (unité
de travail annuelle corrigée pondérée), définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA LES FRÈRES LOMBARD met actuellement en valeur une surface de 82,5115 ha ;
• la SCEA LES FRÈRES LOMBARD souhaite mettre en valeur une surface de 83,2000 ha soit 48,7923

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA LES FRÈRES LOMBARD relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3
du SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de l’EARL DE LA RUE RICHE
• la demande de l’EARL DE LA RUE RICHE consiste en l’agrandissement de son exploitation par la

reprise d’une superficie de 0,6885 ha ;
• l’EARL DE LA RUE RICHE est composée d’un associé exploitant, soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1

du SDREA susvisé ;
• l’EARL DE LA RUE RICHE met actuellement en valeur une surface de 124,9900 ha ;
• l’EARL DE LA RUE RICHE souhaite mettre en valeur une surface de 125,6785 ha soit 125,6785 ha/

UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
compris entre 1,5  et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL DE LA RUE RICHE relève du 3ème rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

6) La demande de la SCEA LES FRÈRES LOMBARD est, par conséquent, prioritaire par rapport à celle de
l’EARL DE LA RUE RICHE.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

2/3



ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA LES FRÈRES LOMBARD est autorisée à exploiter la parcelles A764 (en partie) sise sur le territoire
de la commune de BOUVIGNIES, pour une superficie de 0,6885 ha, provenant de l’exploitation de
monsieur Michel HUMEZ à BOUVIGNIES.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 6 juillet 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle Q Appui à la performance

économique et gestion de crise R du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

   Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0202

SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES
Madame Fanny DANET et Monsieur Alexis LARZILLERE
1 bis rue de Ranguillies
59212 WIGNEHIES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA LES QUATRE PATTES DE RAN-
GUILLIES représentée par madame Fanny DANET et monsieur Alexis LARZILLERE dont le siège d’exploi-
tation se situe à WIGNEHIES pour une superficie de 10,7489 hectares (ha), enregistrée complète le 30
avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC GODBILLE représenté par
messieurs Michaël et Olivier GODBILLE dont le siège d’exploitation se situe à WIGNEHIES pour une su-
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perficie de 10,7489 ha, enregistée complète le 26 Février 2026 dont le délai d’instruction est porté au 27
août 2026 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées A201, A203 sises sur le
territoire de la commune de WIGNEHIES et les parcelles cadastrées AO83, AO85, AO62, AO63, AO64,
AO93 sises sur le territoire de la commune de ROCQUIGNY (02) pour une superficie de 10,7489 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 10,7489 ha.

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 20 mai 2026.

3) De ce fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES
• la demande de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES consiste en l’agrandissement de

son exploitation par la reprise d’une superficie de 10,7489 ha ;
• la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES est composée de deux associés exploitants, soit 2

UTAc,p=0,8 , (unités de travail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvi-
sé ;

• la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES met actuellement en valeur une surface de
50,2500 ha ;

• la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES souhaite mettre en valeur une surface de 60,9989
ha soit 30,4995 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1
du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES relève du 1er rang de priorité,
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

5) Sur la situation du GAEC GODBILLE
• la demande du GAEC GODBILLE consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise

d’une superficie de 10,7489 ha ;
• le GAEC GODBILLE est composé de deux associés exploitants et d’une conjointe collaboratrice

ayant des revenus extra-agricoles, soit 2,46 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• le GAEC GODBILLE met actuellement en valeur une surface de 186,5500 ha ;
• le GAEC GODBILLE souhaite mettre en valeur une surface de 197,2989 ha soit 80,0472

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande du GAEC GODBILLE relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA
susvisé ;

6) La demande la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES est, par conséquent, prioritaire par
rapport à la demande du GAEC GODBILLE ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES est autorisée à exploiter les parcelles A201, A203 sises
sur le territoire de la commune de WIGNEHIES et les parcelles AO83, AO85, AO62, AO63, AO64, AO93
sises sur le territoire de la commune de ROCQUIGNY (02) pour une superficie de 10,7489 ha, provenant
de l’exploitation de monsieur Eric HOUSSIN à ROCQUIGNY (02).

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 6 juillet 2026

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle T Appui à la performance

économique et gestion de crise U du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

Xavier BORTOLIN
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QRSETFRUV BB!HHXP KLIWKP

QRSETFRUV YF!HHWN HLJKHN

QRSETFRUV YF!HKXO KLIIPI

QRSETFRUV YF!HHWM HLNNWI

QRSETFRUV HB!HHHI HLNPNH

QRSETFRUV HB!HHXJ HLIOJI

QRSETFRUV HB!HKMN HLIPHH

QRSETFRUV HB!HKJK HLMOMH

QRSETFRUV BF!HHOI HLMJMO

QRSETFRUV BB!HHHO HLPIHH

QRSETFRUV BB!HHXM HLMKNO

QRSETFRUV BB!HHXJ HLOWXW

QRSETFRUV BB!HHIW HLXWJM

QRSETFRUV BB!HHIN KLKNNP

QRSETFRUV BB!HKNJ HLNNOH

QRSETFRUV BB!HKNO HLNMMW

QRSETFRUV BB!HKJO HLWKMH

QRSETFRUV BB!HKPW HLNKOP

QRSETFRUV YF!HHWO HLKJIM

QRSETFRUV YF!HHNH HLKWNH

QRSETFRUV YF!HHNK HLIMIX

QRSETFRUV YF!HHNM HLOIKH

QRSETFRUV YF!HHNJ KLNHOO

QRSETFRUV YF!HHXN HLNWHK

QRSETFRUV YF!HHXM HLXXPH
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INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU�YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀��ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀�Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ
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�Ǹ[]SORUJYTOJUP̀INM̀[]P][NnSNM̀SOIOMJ[OTNM̀NMJ̀[NR[UM̀NǹOnnN�NV̀�NM̀RO[SNTTNM̀MXnJ̀OSJYNTTNKNnJ
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INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU�YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀��ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀�Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ
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JN[[UJXU[NM̀NJ̀IǸTÒKN[̀IỲmOMLINL�OTOUM�̀YnǸOJJNMJOJUXn�̀SXnPX[K]KNnJ̀OY�̀IUMRXMUJUXnM̀IǸT�O[JUSTN
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INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU�YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀��ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀�Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ
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ABCD EFC GA GHE IHJJKL L M� N OJ �N PJ "�N 

ABCD EFC GA GHE IHJJQR  M� N KK �N SJ "�N 

ABCD EFC GA GHE IHJJQS L M� N RP �N KJ "�N 

ABCD EFC GA GHE IHJJKJ L M� N LO �N SJ "�N 

DTUFDE IVJJSK Q M� N OO �N OP "�N 

DTUFDE IVJJSK Q M� N OO �N OW "�N 

DTUFDE IVJJSK Q M� N OO �N OW "�N 

DTUFDE IBJJRO O M� N KL �N OX "�N 

DTUFDE IBJJRX L M� N LK �N LO "�N 

DTUFDE IBJLQK P M� N RK �N PW "�N 

DTUFDE IGJQJR L M� N LW �N PX "�N 

DTUFDE IBJJRX O M� N XQ �N WJ "�N 

DTUFDE IYJJKP  M� N PO �N XJ "�N 

DTUFDE IYJJPJ  M� N LP �N OS "�N 

DTUFDE IYJJPL  M� N SX �N QP "�N 

DTUFDE IYJJPQ  M� N KX �N OW "�N 

DTUFDE IYJJPK  M� N RR �N OW "�N 

DTUFDE IGJLWJ L M� N SJ �N JJ "�N 

DTUFDE IGJQJW K M� N XK �N QP "�N 

DTUFDE IGJJWP  M� N KX �N SS "�N 
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DTUFDE IYJLKJ L M� N XQ �N PL "�N 

DTUFDE IZJJOL Q M� N LX �N KP "�N 

DTUFDE IZJJOL Q M� N LX �N KP "�N 
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�XJ[ǸIXMMUN[̀NMJ̀Nn[NWUMJ[]̀SXKRTNJ̀TǸdblaclcp7MXYM̀TǸnYK][X̀pcLcpaqrLskV

sǸ[]SORUJYTOJUP̀INM̀[]P][NnSNM̀SOIOMJ[OTNM̀NMJ̀[NR[UM̀NǹOnnN�NV̀�NM̀RO[SNTTNM̀MXnJ̀OSJYNTTNKNnJ

KUMNM̀NǹZOTNY[̀RO[̀T�jk�s̀�j̀sk̀s�� ¡j̀¢k£j̀¤sj�¡�̀¥[YnX¦̀IXnJ̀TǸMU�WǸI�N�RTXUJOJUXǹMǸMUJYN

MY[̀TÒSXKKYnǸIǸ\�¡��j¢j�Li¡�LskL¢j�V

�O[OSJ][UMJU§YNM̀IǸTÒINKOnIN̂_̀ZXYM̀NnZUMOWN�̀IǸZXYM̀UnMJOTTN[̀OỲMNUǹIǸTÒi�jk̀�j̀sk̀s�� ¡j

¢k£j�̀�̀ T�XSSOMUXn ÌǸ TÒ SXnMJUJYJUXn ÌǸ TO ì�jk �̀j̀ sk s̀�� ¡j̀ ¢k£j�̀OY K̀ẌNn ÌNM

RO[SNTTNM̀TUMJ]NM̀NǹOnnN�NV
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INKOnINV
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SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V̀bbdLp̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKN�̀�̀SXKRJN[̀IǸTÒIOJN

KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV

©̀I]POYJ̀IǸnXJUPUSOJUXǹI�YnǸI]SUMUXǹN�R[NMMǸOỲJN[KǸIǸSǸI]TOU�̀MXUJ�̀OỲRTYM̀JO[I�̀TǸ|�ª}�ª��«
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�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV

�OnM̀SǸSOM�̀ZXYM̀OY[N�̀TÒRXMMU�UTUJ]̀IǸMXTTUSUJN[�̀OYR[�M̀IǸTÒIU[NSJUXǹI]RO[JNKNnJOTǸINM
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�XnMUNY[�̀

�XYM̀OZN�̀I]RXM]̀OYR[�M̀IǸKNM̀MN[ZUSNM̀YnǸINKOnIǸI�OYJX[UMOJUXǹ R[]OTO�TǸI�N�RTXUJN[

SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V̀bbdLc̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV̀��NǹOSSYMǸ[]SNRJUXnV

�XJ[ǸIXMMUN[̀NMJ̀Nn[NWUMJ[]̀SXKRTNJ̀TǸddlaclcp7MXYM̀TǸnYK][X̀pcLcpapeV

�Ǹ[]SORUJYTOJUP̀INM̀[]P][NnSNM̀SOIOMJ[OTNM̀NMJ̀[NR[UM̀NǹOnnN�NV̀�NM̀RO[SNTTNM̀MXnJ̀OSJYNTTNKNnJ

TU�[NM̀I�XSSYROJUXnV

�O[OSJ][UMJU�YNM̀IǸTÒINKOnIN̂_̀ZXYM̀NnZUMOWN�̀T�OW[OnIUMMNKNnJ̀IǸTÒi�jk̀�j����\k��ji�̀OY

KX�NǹINM̀RO[SNTTNM̀TUMJ]NM̀NǹOnnN�NV

�NM̀MN[ZUSNM̀ZXnJ̀R[XS]IN[̀�̀T�UnMJ[YSJUXǹIǸZXJ[ǸIXMMUN[̀NJ̀RXY[[XnJ̀ZXYM̀INKOnIN[̀n]OnKXUnM

INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU�YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀��ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀�Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ

I�N�RTXUJN[̀OZOnJ̀TǸI]TOÙUKRO[JÙ�̀T�OIKUnUMJ[OJUXǹRXY[̀POU[ǸYnǸ]ZNnJYNTTǸXRRXMUJUXǹ�̀ZXJ[N

INKOnINV

�ǸI]TOÙI�UnMJ[YSJUXǹIǸZXJ[ǸINKOnIǸNMJ̀IǸ�YOJ[ǸKXUM�̀MYMSNRJU�TǸI��J[ǸR[XTXnW]̀�̀MU�̀KXUM�

SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V̀bbdLp̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKN�̀�̀SXKRJN[̀IǸTÒIOJN

KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV

7 ̀ I]POYJ̀IǸnXJUPUSOJUXǹI�YnǸI]SUMUXǹN�R[NMMǸOỲJN[KǸIǸSǸI]TOU�̀MXUJ�̀OỲRTYM̀JO[I�̀TN

w}¡�|¡}|¢7:?987�=B=24�4656£7��9B6739v?5483v4?B74z;@4�4v67��6�;@?4v657SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V̀bbdL

p̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV

�OnM̀SǸSOM�̀ZXYM̀OY[N�̀TÒRXMMU�UTUJ]̀IǸMXTTUSUJN[�̀OYR[�M̀IǸTÒIU[NSJUXǹI]RO[JNKNnJOTǸINM

JN[[UJXU[NM̀NJ̀IǸTÒKN[̀IỲmOMLINL�OTOUM�̀YnǸOJJNMJOJUXn�̀SXnPX[K]KNnJ̀OY�̀IUMRXMUJUXnM̀IǸT�O[JUSTN

�V̀cbcLb̀IỲSXIǸINM̀[NTOJUXnM̀NnJ[ǸTǸRY�TUS̀NJ̀T�OIKUnUMJ[OJUXnV
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INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU¥YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀��ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀¥Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ
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�Ǹ[]SORUJYTOJUP̀INM̀[]P][NnSNM̀SOIOMJ[OTNM̀NMJ̀[NR[UM̀NǹOnnN�NV̀�NM̀RO[SNTTNM̀MXnJ̀OSJYNTTNKNnJ
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KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV
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bbcdefgehijkflkminiojeepeqrreisteuovjwxvemygz{yonne|em}eqr~rr�e|e��~r��e����}emlfl� ���



������������	
	���	����
���
������
����
���	�
��	�
������������

�������� ���!" !#���$�"!%$!%"���%"$&!'�()*+�,+�-�./01*2)*3�1.4/0,,*�1*�5�+2((4

(��67	���8�/0,,*�(�)9+:*,�6�;��;����;��	���
��<=3<>��?7	@

)���;��� ������������	
	���	��� (;6���������A7	B *C6����	����	������;��

DEFFGHIJKLMNGF MOPP !Q�!RS!�!TU!#� IKGM!VFWHEXWYN

DEFFGHIJKLMNGF MOTZ O!Q�!P[!�!OU!#� IKGM!VFWHEXWYN

DEFFGHIJKLMNGF \]OU Z!Q�!ZZ!�![U!#� IKGM!VFWHEXWYN

DEFFGHIJKLMNGF \]OR T!Q�!OO!�!̂U!#� IKGM!VFWHEXWYN

XEY_WDMF \MRS S!Q�!OU!�!̀U!#� ]WaFEY_aG\!b�"&&"JX�&�"

XEY_WDMF \MO[ [!Q�!TP!�!OU!#� ]WaFEY_aG\!b�"&&"JX�&�"
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�O[OSJ][UMJU¤YNM̀IǸTÒINKOnIN̂_̀ZXYM̀NnZUMOWN�̀T�OW[OnIUMMNKNnJ̀IǸTÒi�jk̀\�¥£ij�̀OỲKX¦Nn
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««¬­®̄°®±²³́̄ µ́¶²·²̧³®®¹®º»»®²¼½®¾¿̧³ÀÁ¿®¶Â°ÃÄÂ̧··®Å®¶Æ®º»Ç»»È®Å®ÉÊÇ»ÊÊ®ËÌÌËÆ®¶µ̄µÍ ºÎÏ



������������	����
����
��������������
��	��������
��	������
	��
���
��������������	��	��������������	

����
�	��������	��������������	���
��
�����������	���������
�
�����
�	������������

��������


����
������
���
�������	�������
	�����		��
��	���
��	����������
�������	�����

 �!���	�
���
����������"������������
��������� ��		�	�#

 �!������������	��
����		��"������������
�������������
������
�
���
�	����������������$�%���


����������������
���	�����	�����
�	������	�

���	��������
	����������	���$��%��������������"�
�����
������
��������������
���&���	���������$��

�
�����������
�������
���'�	�
��	����	�
�	����
	���
	��&���	���
��	�������
�������������

(��	�	���)��
���������
��������*�����
������������		�����
���	������
	�
�����
����
�������		��


+��������
��
���*,���
�����
����
*-%����
�����

./011234567134501148127859:35;45<0215=:45;45>3?948150@@:9?5A453?@4>12785A45671345A4B08A4584567:9

0:1732945>095C5B41134548560;4:35;495>03@4;;495=:25485<7815;/7DE41F

G�����	�������*�%������H�		����	��
*�����		��
������	�	�
������
	���	��
%���	�

�������������������������������-���	��
��IJKILKJM

!����
��+������������������
��
���	�����������	�������
������

�*��N��
���"�
���$������O����������
*���
������%����
��

!����
���,P�,HQ

RSTUVWXYXWZ[\Z]V\̂_̂ ]̀ŴaZ]
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0045

Madame Amandine HUYVAERT
5 rue de Ranguillies
59212 WIGNEHIES

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France  en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame Amandine HUYVAERT dont 
le siège d’exploitation se situe à WIGNEHIES pour une superficie de 1,0211 ha, enregistrée complète le 
13 février 2026 ;

Vu  la  décision  de  prolongation  de  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  de  madame  Amandine 
HUYVAERT en date du 22 mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 14 août 2026;
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  la  SCEA  LES  4  PATTES  DE 
RANGUILLIES représentée par madame, monsieur  Fanny DANET et Alexis LARZILLERE  dont le siège 
d’exploitation se situe à WIGNEHIES pour une superficie de 1,0211 hectares (ha), enregistrée complète 
le 31 mars 2026 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée WK52 sise sur le territoire de la 
commune de WIGNEHIES pour une superficie de 1,0211 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 1,0211 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 3 mai 2026.

3) De ce fait  il  y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de 
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Au regard du point a- de l’article 3 du SDREA, lorsque la demande porte pour partie sur des parcelles 
en cours de conversion ou converties à l’agriculture biologique,  les candidat.e.s  à la reprise ou les 
preneurs en place convertis  à l’agriculture biologique ou engagés dans un contrat de conversion à 
l’agriculture biologique depuis au moins 2 ans pour au moins 50 % de leur surface d’exploitation, sont 
prioritaires sur toute exploitation non engagée en agriculture biologique ;

5)  La parcelle cadastrée WK52 sise sur le territoire de la commune de WIGNEHIES pour une superficie 
de 1,0211 ha objet de la demande est convertie à l’agriculture biologique ;

6) Madame Amandine HUYVAERT ne dispose pas d’une exploitation convertie à l’agriculture biologique 
au moment du dépôt de sa demande ;

7)  La  SCEA  LES  4  PATTES  DE  RANGUILLIES  dispose  d’une  exploitation  convertie  à  l’agriculture 
biologique au moment du dépôt de sa demande ;

8) La demande de  madame Amandine HUYVAERT n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à 
la demande de la SCEA LES 4 PATTES DE RANGUILLIES;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Madame Amandine HUYVAERT n’est pas autorisée à exploiter la parcelle WK52 sise sur le territoire de 
la commune de WIGNEHIES, pour une superficie de 1,0211 ha, provenant de l’exploitation de monsieur 
Jean-Louis DEMODE à WIGNEHIES.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

      Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0028

EARL DE LA RUE RICHE
Monsieur François CARPENTIER
117 rue riche
59870 BOUVIGNIES

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DE LA RUE RICHE représentée 
par  monsieur  François  CARPENTIER  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  à  BOUVIGNIES  pour une 
superficie de 0,6885 hectares (ha), enregistrée complète le 23 janvier 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DE LA RUE RICHE en 
date du 21 mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 24 juillet 2026;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par la  SCEA  LES  FRÈRES  LOMBARD 
représentée par messieurs Alexandre et Guillaume LOMBARD  dont le siège d’exploitation se situe à 
BOUVIGNIES pour une superficie de 0,6885 ha, enregistrée complète le 9 avril 2026 ;
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Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée A764 (en partie) sise sur le 
territoire de la commune de BOUVIGNIES pour une superficie de 0,6885 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 0,6885 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 6 mai 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité 
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation de l’EARL DE LA RUE RICHE

• la demande de l’EARL DE LA RUE RICHE consiste en l’agrandissement de son exploitation par la 
reprise d’une superficie de 0,6885 ha ;

• l’EARL DE LA RUE RICHE est composée d’un associé exploitant, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail 
annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• l’EARL DE LA RUE RICHE met actuellement en valeur une surface de 124,9900 ha ;
• l’EARL DE LA RUE RICHE souhaite mettre en valeur une surface de 125,6785 ha soit 125,6785 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
compris entre 1,5  et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL DE LA RUE RICHE relève du 3ème  rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de la SCEA LES FRÈRES LOMBARD

• la demande de la SCEA LES FRERES LOMBARD consiste en l’agrandissement de son exploitation 
par la reprise d’une superficie de 0,6885 ha ;

• la SCEA LES FRÈRES LOMBARD est composée de deux associés exploitants ayant des revenus 
extra-agricoles dont pour l’un d’entre eux, des revenus inférieurs au SMIC, soit 1,71 UTAc,p=0,8  , 
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA LES FRÈRES LOMBARD met actuellement en valeur une surface de 82,5115 ha ;
• la  SCEA  LES  FRÈRES  LOMBARD souhaite  mettre  en  valeur  une  surface  de  83,2000  ha  soit 

48,7923 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du 
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA LES FRÈRES LOMBARD relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 
du SDREA susvisé ;

6)  La demande de L’EARL DE LA RUE RICHE   n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la 
demande de la SCEA LES FRERES LOMBARD ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1er

L’EARL DE LA RUE RICHE  n’est pas autorisée à exploiter la parcelle A764 (en partie) sise sur le territoire 
de la commune de BOUVIGNIES pour une superficie de 0,6885 ha, provenant de l’exploitation de 
monsieur Michel HUMEZ à BOUVIGNIES.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0219-1

EARL SOETE
Messieurs Nicolas, Patrice et Gérard SOETE
5 Swarte Straete
59114 STEENVOORDE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  l’EARL  SOETE  représentée  par 
messieurs Nicolas, Patrice et Gérard SOETE dont le siège d’exploitation se situe à STEENVOORDE pour 
une superficie de 15,4800 hectares (ha), enregistrée complète le 30 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Joris THEUNYNCK dont le 
siège d’exploitation se situe à STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète 
le 10 février 2026 dont le délai d’instruction est porté au 11 août 2026 ;
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Vu la demande  d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA FARM’IN représentée par 
monsieur  Jérôme  DECLERCQ,  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  STEENVOORDE  pour  une 
superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 29 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Vincent LABAEYE, dont le 
siège d’exploitation est situé à HERZEELE pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 22 
avril 2026 ;

Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, 
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Jean-Jacques LOYWYCK, preneur en place ;

Vu que les demandes de l’EARL SOETE, monsieur Joris THEUNYNCK, la SCEA FARM’IN et de monsieur 
Vincent LABAEYE sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur 
le territoire de la commune de WINNEZEELE et la parcelle cadastrée ZD8 sise sur le territoire de la 
commune de STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 15,4800 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 03 mai 2026.

3) De ce fait  il  y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de 
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de l’EARL SOETE
• la demande de  l’EARL SOETE  consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• l’EARL SOETE est constituée de trois associés exploitants et d’une conjointe collaboratrice, soit 

4 UTAc,p=0,8 (unités  de  travail  annuelles  corrigées  pondérées)  définies  à  l’article  1  du  SDREA 
susvisé ;

• l’EARL SOETE met actuellement en valeur une surface de 71,9900 ha ;
• l’EARL SOETE souhaite mettre en valeur une surface de 87,4700 ha soit 21,8675 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL SOETE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Joris THEUNYNCK
• la demande de  monsieur  Joris THEUNYNCK consiste en l’agrandissement de son exploitation 

par la reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur  Joris  THEUNYNCK est exploitant individuel, soit  1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1  du 

SDREA susvisé ;
• monsieur Joris THEUNYNCK met actuellement en valeur une surface de 4,3500 ha ;
• monsieur Joris THEUNYNCK souhaite mettre en valeur une surface de 19,8300 ha soit 19,8300 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Joris THEUNYNCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;
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6) Sur la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK
• monsieur Jean-Jacques LOYWYCK est exploitant individuel , soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du 

SDREA susvisé ;
• monsieur  Jean-Jacques  LOYWYCK met  en  valeur  une  surface  de  23,4910  ha  soit  23,4910 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 
du SDREA susvisé.

7) Sur la situation de la SCEA FARM’IN
• la demande de la SCEA FARM’IN consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• la SCEA FARM’IN est constituée d’un associé exploitant ayant des revenus extra-agricoles et 

emploie 1 salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, 
soit 0,77 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA   susvisé ;

• la SCEA FARM’IN met actuellement en valeur une surface de 21,7400 ha ;
• la SCEA FARM’IN souhaite mettre en valeur une surface de 37,1900 ha soit 48,4499 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de  la SCEA FARM’IN relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé ;

8) Sur la situation de monsieur Vincent LABAEYE
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE consiste en son installation à titre individuel par la 

reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur Vincent LABAEYE est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,87 

UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Vincent LABAEYE souhaite mettre en valeur une surface de 15,4800 ha soit 15,4800 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• le projet d’installation de monsieur Vincent LABAEYE est non défini ou non viable ;
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE relève du 6ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 

SDREA susvisé ;

9) Les situations  l’EARL SOETE, monsieur Joris THEUNYNCK, monsieur Jean-Jacques LOYWYCK  et la 
SCEA FARM’IN relèvent du même rang de priorité. Il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, 
environnemental et social énoncés au III de l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime 
notamment en son 7°"la structure parcellaire des exploitations concernées", et à l’article 5 du SDREA  
fixant  les  critères  d'appréciation  permettant  de  départager  les  demandeurs  d'un  même  rang  de 
priorité ;

10) Les parcelles ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le territoire de la commune de WINNEZEELE et 
la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la commune de STEENVOORDE font partie de blocs d’îlots 
culturaux exploités par monsieur Jean-Jacques LOYWYCK et constituent des parties essentielles d’îlots 
homogènes.

11) Les parcelles demandées se situent à 2,8 kilomètres du siège d’exploitation de l’EARL SOETE ;

12)  Les  parcelles  demandées  se  situent  à  2  kilomètres  du  siège  d’exploitation  de  monsieur  Joris 
THEUNYNCK ;
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13) Les parcelles demandées se situent à 2 kilomètres du siège d’exploitation de la SCEA FARM’IN ;

14)  Les parcelles demandées se situent à 6 kilomètres du siège d’exploitation de monsieur Vincent 
LABAEYE ;

15) La demande de l’EARL SOETE n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la situation de 
monsieur Jean-Jacques LOYWYCK ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;

ARRÊTE
Article 1  er  

L’EARL SOETE n’est pas  autorisée à exploiter  les parcelles  ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le 
territoire de la commune de WINNEZEELE et la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la commune de 
STEENVOORDE pour  une  superficie  de  15,4800  ha, provenant  de  l’exploitation  de  monsieur  Jean-
Jacques LOYWYCK à WINNEZEELE.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

                                   Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0166

Monsieur Daniel FLAMME
20 b rue des haies
59132 TRELON

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur FLAMME Daniel dont le 
siège d’exploitation se situe à TRELON  pour une superficie de 1,3804 ha, enregistrée complète le 30 
mars 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur Daniel FLAMME 
en date du 9 juin 2026 , portant le délai de fin d’instruction au 31 septembre 2026 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DE LA FERME DE PIERRE 
représenté  par  messieurs  Laurent  et  Christophe CORDELLE dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  à 
GLAGEON pour une superficie de 1,3804 hectares (ha), enregistrée complète le 28 mai 2026 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée E246 sise sur le territoire de la 
commune de GLAGEON, pour une superficie de 1,3804 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 1,3804 ha.

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 14 juin 2026.

3) De ce fait  il  y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de 
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de monsieur Daniel FLAMME 

• la  demande de  monsieur  Daniel  FLAMME consiste  en  l’agrandissement  de  son  exploitation 
individuelle par la reprise d’une superficie de 1,3804 ha ;

• monsieur  Daniel  FLAMME  est exploitant individuel, soit  1 UTAc,p=0,8 (unité de travail  annuelle 
corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• monsieur Daniel FLAMME met actuellement en valeur une surface de 95,3496 ha ;
• monsieur Daniel FLAMME  souhaite mettre en valeur une surface de 96,7300 ha soit 96,7300 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Daniel FLAMME relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation du GAEC DE LA FERME DE PIERRE

• la demande du GAEC DE LA FERME DE PIERRE consiste en l’agrandissement de son exploitation 
par la reprise d’une superficie de 1,3804 ha ;

• le GAEC DE LA FERME DE PIERRE est constitué de deux associés exploitants et emploie un 
salarié en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit 2,8 
UTAc,p=0,8  définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• Le GAEC DE LA FERME DE PIERRE met actuellement en valeur une surface de 139,0100 ha ;
• Le GAEC DE LA FERME DE PIERRE  souhaite mettre en valeur une surface de 140,3904 ha soit 

50,1394 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du 
SDREA est inférieur 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande du GAEC DE LA FERME DE PIERRE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 
du SDREA susvisé ;

6) La demande de monsieur Daniel FLAMME n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à celle 
du GAEC DE LA FERME DE PIERRE.

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Daniel FLAMME n’est pas autorisé à exploiter la parcelle cadastrée E246 sise sur le territoire 
de  la  commune  de  GLAGEON, pour  une  superficie  de  1,3804 ha,  provenant  de  l’exploitation  de 
monsieur Bernard ANCIAUX  à GLAGEON.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0075-1

GAEC GODBILLE
Messieurs Michaël et Olivier GODBILLE
52 rue Ghesquière
59212 WIGNEHIES

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée  par le GAEC GODBILLE représenté par 
messieurs Michaël et Olivier GODBILLE  dont le siège d’exploitation se situe à WIGNEHIES pour une 
superficie de 10,7489 hectares (ha), enregistrée complète le 26 février 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC GODBILLE en date 
du 22 mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 27 août 2026;

Vu la demande  d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA LES QUATRE PATTES DE 
RANGUILLIES représentée par madame Fanny DANET et monsieur Alexis LARZILLERE  dont le siège 
d’exploitation se situe à WIGNEHIES pour une superficie de 10,7489 ha, enregistrée complète le 30 avril 
2026 ;
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Vu que les  deux  demandes  sont  concurrentes  sur  les  parcelles  cadastrées  A201,  A203 sises  sur  le 
territoire de la commune de WIGNEHIES et les parcelles cadastrées AO83, AO85, AO62, AO63, AO64, 
AO93 sises sur le territoire de la commune de ROCQUIGNY (02) pour une superficie de 10,7489 ha ;
Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 10,7489 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles est fixée au 20 mai 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité 
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation du GAEC GODBILLE
• la demande du GAEC GODBILLE consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 10,7489 ha ;
• le GAEC GODBILLE est composé de deux associés exploitants et d’une conjointe collaboratrice 

ayant  des  revenus  extra-agricoles,  soit  2,46 UTAc,p=0,8 (unités  de  travail  annuelles  corrigées 
pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• le GAEC GODBILLE met actuellement en valeur une surface de 186,5500 ha ;
• le  GAEC  GODBILLE souhaite  mettre  en  valeur  une  surface  de  197,2989  ha  soit  80,0472 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande du GAEC GODBILLE relève du 2ème rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé ;

5) Sur la situation de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES
• la demande de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES consiste en l’agrandissement de 

son exploitation par la reprise d’une superficie de 10,7489 ha ;
• la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES est composée de deux associés exploitants, soit 

2 UTAc,p=0,8 , définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• la  SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES met actuellement en valeur  une surface de 

50,2500 ha ;
• la  SCEA  LES  QUATRE  PATTES  DE  RANGUILLIES souhaite  mettre  en  valeur  une  surface  de 

60,9989 ha soit 30,4995 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à 
l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES relève du 1er rang de priorité, 
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

6) La demande du GAEC GODBILLE n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la demande de 
la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1er

Le GAEC GODBILLE représenté par messieurs Michaël et Olivier GODBILLE n’est pas autorisé à exploiter 
les parcelles  A201, A203 sises sur le territoire de la commune de WIGNEHIES et les parcelles AO83, 
AO85, AO62, AO63, AO64, AO93 sises sur le territoire de la commune de ROCQUIGNY (02) pour une 
superficie de 10,7489 ha, provenant de l’exploitation de monsieur Eric HOUSSIN à ROCQUIGNY (02).

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0204

Monsieur Vincent LABAEYE
114 rue de la petite maison bleue
59470 HERZEELE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Vincent LABAEYE dont le 
siège d’exploitation se  situe à  HERZEELE  pour  une superficie  de 15,4800 hectares  (ha),  enregistrée 
complète le 22 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Joris THEUNYNCK dont le 
siège d’exploitation se situe à STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète 
le 10 février 2026 dont le délai d’instruction est porté au 11 août 2026 ;
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Vu la  demande  d’autorisation préalable  d’exploiter  présentée par la  SCEA FARM’IN,  dont  le  siège 
d’exploitation est situé à STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 29 
avril 2026 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par l’EARL  SOETE  représentée  par 
messieurs Nicolas, Patrice et Gérard SOETE,  dont le siège d’exploitation est situé à STEENVOORDE 
pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 30 avril 2026 ;

Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, 
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Jean-Jacques LOYWYCK, preneur en place ;

Vu que les demandes de monsieur Vincent LABAEYE , monsieur Joris THEUNYNCK, la SCEA FARM’IN et 
de l’EARL SOETE sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le 
territoire  de la  commune de WINNEZEELE et  la  parcelle  cadastrée ZD8 sise sur  le  territoire  de la 
commune de STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 15,4800 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 03 mai 2026.

3) De ce fait  il  y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de 
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de monsieur Vincent LABAEYE
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE consiste en son installation à titre individuel par la 

reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur Vincent LABAEYE est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,87 

UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Vincent LABAEYE souhaite mettre en valeur une surface de 15,4800 ha soit 15,4800 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• le projet d’installation de monsieur Vincent LABAEYE est non défini ou non viable ;
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE relève du 6ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 

SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Joris THEUNYNCK
• la demande de  monsieur  Joris THEUNYNCK consiste en l’agrandissement de son exploitation 

par la reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur  Joris  THEUNYNCK est exploitant individuel, soit  1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1  du 

SDREA susvisé ;
• monsieur Joris THEUNYNCK met actuellement en valeur une surface de 4,3500 ha ;
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• monsieur Joris THEUNYNCK souhaite mettre en valeur une surface de 19,8300 ha soit 19,8300 
ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Joris THEUNYNCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

6) Sur la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK
• monsieur Jean-Jacques LOYWYCK est exploitant individuel , soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du 

SDREA susvisé ;
• monsieur  Jean-Jacques  LOYWYCK met  en  valeur  une  surface  de  23,4910  ha  soit  23,4910 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 
du SDREA susvisé.

7) Sur la situation de la SCEA FARM’IN
• la demande de la SCEA FARM’IN consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• la SCEA FARM’IN est constituée d’un associé exploitant ayant des revenus extra-agricoles et 

emploie 1 salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, 
soit 0,77 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA FARM’IN met actuellement en valeur une surface de 21,7400 ha ;
• la SCEA FARM’IN souhaite mettre en valeur une surface de 37,1900 ha soit 48,4499 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de  la SCEA FARM’IN relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé ;

8) Sur la situation de l’EARL SOETE
• la demande de  l’EARL SOETE  consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• l’EARL SOETE est constituée de trois associés exploitants et d’une conjointe collaboratrice, soit 

4 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• l’EARL SOETE met actuellement en valeur une surface de 71,9900 ha ;
• l’EARL SOETE souhaite mettre en valeur une surface de 87,4700 ha soit 21,8675 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL SOETE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

9) La demande de monsieur Vincent LABAEYE n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la 
situation de monsieur  Jean-Jacques LOYWYCK et aux demandes de monsieur Joris THEUNYNCK, la 
SCEA FARM’IN et l’EARL SOETE ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Vincent LABAEYE n’est pas  autorisé à exploiter  les parcelles  ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p 
sises sur le territoire de la commune de WINNEZEELE et la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la 
commune  de  STEENVOORDE pour  une  superficie  de  15,4800  ha, provenant  de  l’exploitation  de 
monsieur Jean-Jacques LOYWYCK à WINNEZEELE.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

                                    Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0080

SCEA DE CARCOUET
Monsieur Wallerand BUROT DE CARCOUET 
60 place du jeu de Paume
62690 VILLERS BRULIN

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE CARCOUET représentée 
par monsieur Wallerand BUROT DE CARCOUET dont le siège d’exploitation se situe à VILLERS-BRULIN 
pour une superficie de 1,2600 hectares (ha), enregistrée complète le 3 mars 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA DE CARCOUET en 
date du 22 mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 4 septembre 2026;

Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, 
qu’elles sont actuellement mises en valeur par l’EARL CAILLE-SARDANAL représentée par madame, 
monsieur Claire et Pierre-Olivier CAILLE, preneur en place ;
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Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 1,2600 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 20 mai 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité 
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation de la SCEA DE CARCOUET

• la demande de la SCEA DE CARCOUET consiste en l’agrandissement de son exploitation par la 
reprise d’une superficie de 1,2600 ha ;

• la SCEA DE CARCOUET est composée d’un associé exploitant ayant des revenus extra-agricoles 
inférieurs au SMIC, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 
1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA DE CARCOUET met actuellement en valeur une surface de 111,9100 ha ;
• la  SCEA DE CARCOUET souhaite  mettre  en valeur  une surface de 113,1700 ha soit  113,1700 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de  la SCEA DE CARCOUET relève du 3ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de l’EARL CAILLE-SARDANAL

• l’EARL CAILLE-SARDANAL  est composée de deux associés exploitants ayant des revenus extra-
agricoles dont un est chef d’exploitation individuelle et emploie un salarié en CDI à temps plein 
depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit 2,3200 UTAc,p=0,8  définies à l’article 1 
du SDREA susvisé ;

• l’EARL CAILLE-SARDANAL met actuellement en valeur une surface de 296,7600 ha ;
• l’EARL CAILLE-SARDANAL souhaite mettre en valeur une surface de 298,1900 ha soit 128,4258 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
compris entre  1,5  et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL CAILLE-SARDANAL relève du 3ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

6) Les demandes de la SCEA DE CARCOUET et de l’EARL CAILLE-SARDANAL  relèvent du même rang 
de priorité. Il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III 
de l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en son 7° "la structure parcellaire 
des exploitations concernées", et à l’article 5 du SDREA  fixant les critères d'appréciation permettant 
de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ; 

7) Les parcelles demandées se situent à 65 km du siège d’exploitation de la SCEA DE CARCOUET 

8) Les parcelles demandées se situent à 10 km du siège d’exploitation de l’EARL CAILLE-SARDANAL
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9)  La  demande de la  SCEA DE CARCOUET n’est,  par  conséquent,  pas  prioritaire  par  rapport  à  la 
demande de l’EARL CAILLE-SARDANAL ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1er

La SCEA DE CARCOUET  n’est pas autorisée à exploiter les parcelles ZL26, ZL32 sises sur le territoire de 
la commune de LES RUES DES VIGNES pour une superficie de 1,2600 ha, provenant de l’exploitation de 
l’EARL CAILLE-SARDANAL  à CLARY.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0138

SCEA DE LA FERME DU CENTRE
Mesdames Sabine et Pauline BOUSSEMART
40 rue au vent
59236 FRELINGHIEN

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L.  331-1 et suivants et  
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE LA FERME DU CENTRE 
représentée par mesdames Sabine et Pauline BOUSSEMART  dont le  siège d’exploitation se situe à 
FRELINGHIEN pour la parcelle cadastrée XM38 sise sur le territoire de la commune de STEENWERCK 
pour une superficie totale de 0,9540 hectares (ha), enregistrée complète le 26 mars 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA DE LA FERME DU 
CENTRE en date du 9 juin 2026, portant le délai de fin d’instruction au 27 septembre 2026 ;
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Vu que la parcelle, objet de la demande, n’est pas libre d’occupation au jour de la demande, qu’elle est  
actuellement mise  en valeur  par  l’EARL DU MORTIER représentée par  monsieur  Charles-Emmanuel 
LEIGNEL, preneur en place ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 0,9540 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 14 juin 2026.

3) De ce fait il  y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de 
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de la SCEA DE LA FERME DU CENTRE :
• la  demande  de  la  SCEA  DE  LA  FERME  DU  CENTRE consiste  en  l’agrandissement  de  son 

exploitation, par la reprise d’une superficie de 0,9540 ha ;
• la SCEA DE LA FERME DU CENTRE est constituée de deux associées exploitantes dont une 

ayant des revenus extra-agricoles, soit 1,9 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) 
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA DE LA FERME DU CENTRE met actuellement en valeur une surface de 77,5200 ha ;
• la SCEA DE LA FERME DU CENTRE souhaite mettre en valeur une surface de 78,4740 ha soit 

41,3408 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du 
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de la SCEA DE LA FERME DU CENTRE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 
3 du SDREA susvisé.

5) Sur la situation de l’EARL DU MORTIER :
• l’EARL DU MORTIER  est constituée d’un associé exploitant et emploie deux salariés en CDI à 

temps partiel depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit 1,16 UTAc,p=0,8 définie à 
l’article 1 du SDREA susvisé ;

• l’EARL DU MORTIER met en valeur une surface de 79,4800 ha soit 68,6213 ha/UTAc,p=0,8, dont 
l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur 1 fois 
inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de l’EARL DU MORTIER relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé.

6) Les situations  de la SCEA DE LA FERME DU CENTRE et de l’EARL DU MORTIER  relèvent du même 
rang de priorité et  qu’il  y  a  donc lieu d’apprécier  l’intérêt  économique,  environnemental  et  social 
énoncés au III  de l'article L.  312-1 du code rural  et de la pêche maritime notamment en son 7°"la 
structure  parcellaire  des  exploitations  concernées" ,  et  à  l’article  5  du  SDREA  fixant  les  critères 
d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

7) La parcelle XM38 sise sur le territoire de la commune de STEENWERCK fait partie d’un bloc d’îlot 
cultural exploité par l’EARL DU MORTIER et constitue une partie essentielle d’un îlot homogène.

8) La parcelle demandée se situe à 19 kilomètres du siège d’exploitation de la SCEA DE LA FERME DU 
CENTRE ;
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6) La demande de la SCEA DE LA FERME DU CENTRE n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport 
à la situation de l’EARL DU MORTIER ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France :

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA DE LA FERME DU CENTRE représentée par mesdames Sabine et Pauline BOUSSEMART n’est 
pas autorisée à exploiter la parcelle XM38 sise sur le territoire de la commune de STEENWERCK pour 
une superficie totale de 0,9540 ha, provenant de l’exploitation de l’EARL DU MORTIER représentée par 
monsieur Charles-Emmanuel LEIGNEL de STEENWERCK.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

 
Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0203

SCEA FARM’IN
Monsieur Jérôme DECLERCK
329 Moye Beke Straete
59114 STEENVOORDE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA FARM’IN représentée par 
monsieur Jérôme DECLERCK dont le siège d’exploitation se situe à STEENVOORDE pour une superficie 
de 15,4800 hectares (ha), enregistrée complète le 29 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Joris THEUNYNCK dont le 
siège d’exploitation se situe à STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète 
le 10 février 2026 dont le délai d’instruction est porté au 11 août 2026 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Vincent LABAEYE, dont le 
siège d’exploitation est situé à HERZEELE pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 22 
avril 2026 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par l’EARL  SOETE  représentée  par 
messieurs Nicolas, Patrice et Gérard SOETE,  dont le siège d’exploitation est situé à STEENVOORDE 
pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 30 avril 2026 ;

Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, 
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Jean-Jacques LOYWYCK, preneur en place ;

Vu que les demandes de la SCEA FARM’IN, monsieur Joris THEUNYNCK, monsieur Vincent LABAEYE et 
de l’EARL SOETE sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le 
territoire  de la  commune de WINNEZEELE et  la  parcelle  cadastrée ZD8 sise sur  le  territoire  de la 
commune de STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 15,4800 ha.

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 03 mai 2026.

3) De ce fait  il  y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de 
priorité établi par le SDREA susvisé.

4) Sur la situation de la SCEA FARM’IN
• la demande de la SCEA FARM’IN consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• la SCEA FARM’IN est constituée d’un associé exploitant ayant des revenus extra-agricoles et 

emploie 1 salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, 
soit 0,77 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA 
susvisé ;

• la SCEA FARM’IN met actuellement en valeur une surface de 21,7400 ha ;
• la SCEA FARM’IN souhaite mettre en valeur une surface de 37,1900 ha soit 48,4499 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de  la SCEA FARM’IN relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Joris THEUNYNCK
• la demande de  monsieur  Joris THEUNYNCK consiste en l’agrandissement de son exploitation 

par la reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur  Joris  THEUNYNCK est exploitant individuel, soit  1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1  du 

SDREA susvisé ;
• monsieur Joris THEUNYNCK met actuellement en valeur une surface de 4,3500 ha ;
• monsieur Joris THEUNYNCK souhaite mettre en valeur une surface de 19,8300 ha soit 19,8300 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
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• la demande de monsieur Joris THEUNYNCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

6) Sur la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK
• monsieur Jean-Jacques LOYWYCK est exploitant individuel , soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du 

SDREA susvisé ;
• monsieur  Jean-Jacques  LOYWYCK met  en  valeur  une  surface  de  23,4910  ha  soit  23,4910 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 
du SDREA susvisé.

7) Sur la situation de monsieur Vincent LABAEYE
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE consiste en son installation à titre individuel par la 

reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur Vincent LABAEYE est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,87 

UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Vincent LABAEYE souhaite mettre en valeur une surface de 15,4800 ha soit 15,4800 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• le projet d’installation de monsieur Vincent LABAEYE est non défini ou non viable ;
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE relève du 6ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 

SDREA susvisé ;

8) Sur la situation de l’EARL SOETE
• la demande de  l’EARL SOETE  consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• l’EARL SOETE est constituée de trois associés exploitants et d’une conjointe collaboratrice, soit 

4 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• l’EARL SOETE met actuellement en valeur une surface de 71,9900 ha ;
• l’EARL SOETE souhaite mettre en valeur une surface de 87,4700 ha soit 21,8675 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL SOETE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

9) Les situations  la SCEA FARM’IN, monsieur Joris THEUNYNCK, monsieur Jean-Jacques LOYWYCK et 
l’EARL SOETE relèvent du même rang de priorité. Il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, 
environnemental et social énoncés au III de l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime 
notamment en son 7°"la structure parcellaire des exploitations concernées", et à l’article 5 du SDREA  
fixant  les  critères  d'appréciation  permettant  de  départager  les  demandeurs  d'un  même  rang  de 
priorité ;

10) Les parcelles ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le territoire de la commune de WINNEZEELE et 
la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la commune de STEENVOORDE font partie de blocs d’îlots 
culturaux exploités par monsieur Jean-Jacques LOYWYCK et constituent des parties essentielles d’îlots 
homogènes.

11) Les parcelles demandées se situent à 2 kilomètres du siège d’exploitation de la SCEA FARM’IN ;
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12)  Les  parcelles  demandées  se  situent  à  2  kilomètres  du  siège  d’exploitation  de  monsieur  Joris 
THEUNYNCK ;

13)  Les parcelles demandées se situent à 6 kilomètres du siège d’exploitation de monsieur Vincent 
LABAEYE ;

14) Les parcelles demandées se situent à 2,8 kilomètres du siège d’exploitation de l’EARL SOETE ;

15) La demande de la SCEA FARM’IN n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la situation de 
monsieur Jean-Jacques LOYWYCK ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA FARM’IN n’est pas autorisée à exploiter les parcelles ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le 
territoire de la commune de WINNEZEELE et la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la commune de 
STEENVOORDE pour  une  superficie  de  15,4800  ha, provenant  de  l’exploitation  de  monsieur  Jean-
Jacques LOYWYCK à WINNEZEELE.

Article   2  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

                                    Ea DELATTRE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0599

Monsieur Joris THEUNYNCK
rue des cendres
59114 STEENVOORDE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Joris THEUNYNCK dont le 
siège d’exploitation se situe à STEENVOORDE pour les parcelles cadastrées ZL10,  ZL11,  ZL27, ZL28, 
ZL73p sises sur le territoire de la commune de WINNEZEELE et la parcelle cadastrée ZD8 sise sur le 
territoire de la commune de STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 hectares (ha), enregistrée 
complète le 10 février 2026 ;

Vu  la  décision  de  prolongation  de  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  de  monsieur  Joris 
THEUNYNCK en date du 22 mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 11 août 2026 ;

Vu que les parcelles, objet de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, 
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Jean-Jacques LOYWYCK, preneur en place ;
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Vu la demande  d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA FARM’IN représentée par 
monsieur  Jérôme  DECLERCK,  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  STEENVOORDE  pour  une 
superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 29 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Vincent LABAEYE, dont le 
siège d’exploitation est situé à HERZEELE pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 22 
avril 2026 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par l’EARL  SOETE  représentée  par 
messieurs Nicolas, Patrice et Gérard SOETE,  dont le siège d’exploitation est situé à STEENVOORDE 
pour une superficie de 15,4800 ha, enregistrée complète le 30 avril 2026 ;

Vu que les demandes de monsieur Joris THEUNYNCK, la SCEA FARM’IN, monsieur Vincent LABAEYE et 
l’EARL SOETE sont concurrentes sur les  parcelles cadastrées ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le 
territoire  de la  commune de WINNEZEELE et  la  parcelle  cadastrée ZD8 sise sur  le  territoire  de la 
commune de STEENVOORDE pour une superficie de 15,4800 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée par monsieur Joris THEUNYNCK est de 15,4800 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour ces parcelles est fixée au 03 mai 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité 
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation de monsieur Joris THEUNYNCK
• la demande de  monsieur  Joris THEUNYNCK consiste en l’agrandissement de son exploitation 

par la reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur Joris THEUNYNCK est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle 

corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Joris THEUNYNCK met actuellement une surface de 4,3500 ha ;
• monsieur Joris THEUNYNCK souhaite mettre en valeur une surface de 19,8300 ha soit 19,8300 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Joris THEUNYNCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK
• monsieur Jean-Jacques LOYWYCK est exploitant individuel , soit 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du 

SDREA susvisé ;
• monsieur  Jean-Jacques  LOYWYCK met  en  valeur  une  surface  de  23,4910  ha  soit  23,4910 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 
du SDREA susvisé.
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6) Sur la situation de la SCEA FARM’IN
• la demande de la SCEA FARM’IN consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• la SCEA FARM’IN est constituée d’un associé exploitant ayant des revenus extra-agricoles et 

emploie 1 salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande, 
soit 0,77 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

• la SCEA FARM’IN met actuellement en valeur une surface de 21,7400 ha ;
• la SCEA FARM’IN souhaite mettre en valeur une surface de 37,1900 ha soit 48,4499 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de  la SCEA FARM’IN relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé ;

7) Sur la situation de monsieur Vincent LABAEYE
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE consiste en son installation à titre individuel par la 

reprise d’une superficie de 15,4800 ha ;
• monsieur Vincent LABAEYE est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles, soit 0,87 

UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Vincent LABAEYE souhaite mettre en valeur une surface de 15,4800 ha soit 15,4800 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• le projet d’installation de monsieur Vincent LABAEYE est non défini ou non viable ;
• la demande de monsieur Vincent LABAEYE relève du 6ème rang de priorité, défini à l’article 3 du 

SDREA susvisé ;

8) Sur la situation de l’EARL SOETE
• la demande de  l’EARL SOETE  consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise 

d’une superficie de 15,4800 ha ;
• l’EARL SOETE est constituée de trois associés exploitants et d’une conjointe collaboratrice, soit 

4 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• l’EARL SOETE met actuellement en valeur une surface de 71,9900 ha ;
• l’EARL SOETE souhaite mettre en valeur une surface de 87,4700 ha soit 21,8675 ha/UTAc,p=0,8, 

dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 
fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de l’EARL SOETE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

9) Les situations de monsieur Joris THEUNYNCK, monsieur Jean-Jacques LOYWYCK, la SCEA FARM’IN 
et l’EARL SOETE relèvent du même rang de priorité. Il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, 
environnemental et social énoncés au III de l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime 
notamment en son 7°"la structure parcellaire des exploitations concernées", et à l’article 5 du SDREA  
fixant  les  critères  d'appréciation  permettant  de  départager  les  demandeurs  d'un  même  rang  de 
priorité ;

10) Les parcelles ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p sises sur le territoire de la commune de WINNEZEELE et 
la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la commune de STEENVOORDE font partie de blocs d’îlots 
culturaux exploités par monsieur Jean-Jacques LOYWYCK et constituent des parties essentielles d’îlots 
homogènes.

11)  Les  parcelles  demandées  se  situent  à  2  kilomètres  du  siège  d’exploitation  de  monsieur  Joris 
THEUNYNCK ;

12) Les parcelles demandées se situent à 2 kilomètres du siège d’exploitation de la SCEA FARM’IN ;
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13)  Les parcelles demandées se situent à 6 kilomètres du siège d’exploitation de monsieur Vincent 
LABAEYE ;

14) Les parcelles demandées se situent à 2,8 kilomètres du siège d’exploitation de l’EARL SOETE ;

15) La demande de monsieur Joris THEUNYNCK n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la 
situation de monsieur Jean-Jacques LOYWYCK ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1er

Monsieur Joris THEUNYNCK n’est pas autorisé à exploiter  les parcelles  ZL10, ZL11, ZL27, ZL28, ZL73p 
sises sur le territoire de la commune de WINNEZEELE et la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la 
commune  de  STEENVOORDE pour  une  superficie  de  15,4800  ha, provenant  de  l’exploitation  de 
monsieur Jean-Jacques LOYWYCK à WINNEZEELE.

Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

Ea DELATTRE
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

4/4

07/07/2026



 

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0047-1

Monsieur Frédéric DENYS
4 rue de la chapelle
02620 BUIRONFOSSE

Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER, directeur régional 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 avril 2026 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée  par monsieur Frédéric DENYS  dont le 
siège  d’exploitation  se  situe  à  BUIRONFOSSE  (02)  pour une  superficie  de  1,7500  hectares  (ha), 
enregistrée complète le 04 février 2026 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur Frédéric DENYS 
en date du 22 mai 2026, portant le délai de fin d’instruction au 05 août 2026;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC OTTEVAERE représenté par 
madame, monsieur Nathalie et Thierry OTTEVAERE  dont le siège d’exploitation se situe à LE FAVRIL 
pour une superficie de 0,8230 ha, enregistrée complète le 10 avril 2026 ;
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Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée A134 sises sur le territoire de la 
commune de LE FAVRIL pour une superficie de 0,8230 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 25 juin 2026 ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 1,7500 ha ;

2) La fin du délai de publicité pour cette parcelle est fixée au 3 mai 2026 ;

3) De fait il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre de priorité 
établi par le SDREA susvisé ;

4) Sur la situation de monsieur Frédéric DENYS
• la demande de monsieur Frédéric DENYS consiste en l’agrandissement de son exploitation par 

la reprise d’une superficie de 1,7500 ha ;
• monsieur  Frédéric  DENYS  exploitant  individuel  ayant  des  revenus  extra-agricoles,  soit  0,73 

UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
• monsieur Frédéric DENYS met actuellement en valeur une surface de 0,2893 ha ;
• monsieur  Frédéric  DENYS  souhaite  mettre  en  valeur  une  surface  de  2,0393  ha  soit  2,8069 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande de monsieur Frédéric DENYS relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du 
SDREA susvisé ;

5) Sur la situation du GAEC OTTEVAERE
• la  demande du  GAEC OTTEVAERE  consiste  en  l’agrandissement  de  son  exploitation  par  la 

reprise d’une superficie de 0,8230 ha ;
• le  GAEC OTTEVAERE  est composé de deux associés exploitants, soit  2 UTAc,p=0,8  ,  définies à 

l’article 1 du SDREA susvisé ;
• le GAEC OTTEVAERE met actuellement en valeur une surface de 96,9700 ha ;
• le  GAEC  OTTEVAERE souhaite  mettre  en  valeur  une  surface  de  97,7930 ha  soit  48,8965 

ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

• la demande du GAEC OTTEVAERE relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé ;

6) Les demandes  de monsieur Frédéric DENYS et du GAEC OTTEVAERE relèvent du même rang de 
priorité et qu’il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III 
de l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en son 7°"la structure parcellaire 
des exploitations concernées" , et à l’article 5 du SDREA  fixant les critères d'appréciation permettant 
de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

7) La parcelle A134 sise sur le territoire de la commune de LE FAVRIL est attenante à des parcelles déjà 
exploitées par le GAEC OTTEVAERE et à proximité de leur siège d’exploitation ;

8) La parcelle demandée se situe à 18 kilomètres du siège d’exploitation de monsieur Frédéric DENYS ;

6) La demande de monsieur Frédéric DENYS n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la 
demande du GAEC OTTEVAERE ;
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Sur proposition du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région 
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1er

Monsieur  Frédéric  DENYS n’est  pas autorisé à  exploiter  la  parcelle  A134 sise  sur  le  territoire  de la 
commune de LE FAVRIL pour une superficie de 0,8230 ha, terre libre d’occupation.

Article 2

Monsieur Frédéric DENYS est autorisé à exploiter les parcelles A168, A163, A164 sise sur le territoire de 
la commune de LE FAVRIL pour une superficie de 0,9270 ha, terres libres d’occupation.

Article 3

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur de 
faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région 
Hauts-de-France.

 Fait à Amiens, le 

Pour le préfet, par subdélégation
La cheffe adjointe du service régional de la 

performance économique et environnementale des 
entreprises

Ea DELATTRE
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